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Décision n° 22-444-1933 Nominations

n° 22-444-1933

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 7 novembre 1933
Numéro JO Date du numéro

n°® 444 du 30/11/1933 30 novembre 1933

TEXTE INTEGRAL

ont été nommeés miliciens de 2e classe par engagement volontaire de quatre ans, a compter du 17 novembre 1933, les
indigénes dont lies noms suivent : Ali Farah Ahmed. Fouré Cheroua.
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